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Chronique
de l'énergie

Cours
de perfectionnement
technique
pour l'assainissement
thermique des bâtiments

EFP. Les hausses des prix de l'énergie
ont accéléré le développement des
techniques de production de la chaleur et
d'isolation thermique dans les
bâtiments. Les professionnels de la branche
ont de plus en plus de peine à trier le
flot d'informations qui leur parviennent
ainsi qu'à juger si une innovation est
judicieuse et rentable. C'est ici qu'intervient

le programme de stimulation
élaboré par l'Office fédéral des questions
conjoncturelles. Des cours de
perfectionnement aideront les spécialistes de
tout rang à acquérir une vue
d'ensemble sur l'état de la technique, à

dresser les plans d'un assainissement
correct — techniquement et économiquement

— pour un bâtiment et à se
familiariser avec les problèmes que
posent l'exécution, l'exploitation et
l'entretien des installations. Entre 1980
et 1 982, des fédérations du bâtiment,
des organisations professionnelles ainsi
que des universités et des écoles techniques

donneront des cours sur
— l'élaboration des plans et projets,
— leur exécution,
— l'exploitation et l'entretien.
Ces cours s'adressent aux architectes,
ingénieurs civils; ingénieurs installateurs,

dessinateurs en construction,
chefs de chantier, contremaîtres et
artisans ainsi qu'aux personnes chargées
de gérer et d'entretenir des immeubles.
Les premiers cours sur l'élaboration des
plans et projets d'assainissement
thermique et sur les procédés applicables
auront lieu durant le premier semestre
de 1 980. On peut se renseigner sur les
programmes, dates, lieux et organisateurs

auprès des organisations suivantes:

Société suisse des ingénieurs et
architectes (SIA) (dès à présent pour le
cours élaboration de plans et projets),
Société suisse des entrepreneurs,
Association suisse des maîtres plâtriers-
peintres, Association suisse des maîtres
menuisiers et fabricants de meubles,
Fédération des ouvriers du bois et du
bâtiment (FOBB) (dès fin 1979 pour
le cours exécution).
Les premiers cours sur les procédés
d'assainissement des installations
techniques dans les bâtiments ou sur
l'exploitation et l'entretien des bâtiments
auront lieu durant la seconde moitié de

1980 (renseignements auprès de
l'Association suisse des maîtres ferblantiers
et appareilleurs). Des séances d'orientation

sont prévues pour propriétaires et
régisseurs d'immeubles également.
Les cours dureront en général trois
jours, étant entendu que les participants
auront pris connaissance au préalable
de la documentation qui leur aura été
remise.
Pendant les cours, on traitera, à partir
de cas particuliers, des différentes
possibilités d'assainir l'isolation thermique
et la production de chaleur d'un
immeuble. Jusqu'à fin 1 982, plus de 200
cours de perfectionnement seront donnés

dans toutes les régions du pays.
Afin de diffuser le plus rapidement les
informations sur ces domaines particuliers,

les manuels qui auront donné
satisfaction lors des cours seront ensuite
mis en vente.

D'ici à l'an 2000,
améliorer
l'isolation thermique
de 70 % des édifices

EFP. Il faut nous attendre à ce qu'au
cours des vingt prochaines années,
l'isolation thermique de 70% des
bâtiments doive être améliorée, restaurée
ou rénovée.
L'amélioration correcte de l'isolation
thermique d'un immeuble exige une
démarche systématique qui protège le
propriétaire de surprises désagréables
et lui permette d'avoir toujours une
bonne vue d'ensemble de l'opération:
— Etablir un inventaire des données re¬

latives à la construction de
l'immeuble et aux travaux à y accomplir
(bruit, ensoleillement, etc.).

— Définir les objectifs, dresser un cata¬
logue d'exigences précises (bruit,
éclairage, chauffage, ensoleillement).

— Analyser l'état présent, besoins éner¬
gétiques, isolation sonore.

— Préparer des solutions de rechange
(par exemple restauration par
étapes).

— Calculer les rapports coûts—utilité,
analyser les coûts, optimaliser les
délais et matériels.

— Contrôler le résultat, procéder à des
contrôles techniques et à des mensurations,

déterminer la plus-value.
Aucune restauration ne devrait être
entreprise sans que la situation du
bâtiment sur le plan du bruit (extérieur) et

son insonorisation aient fait l'objet
d'études et qu'une conception de
l'acoustique de la construction ait été
réalisée.
Prof. Ulrich Winkler,
Université de Fribourg.
Office fédéral de l'énergie.
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